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ARRETE No 783 fixant les m~rcuriales OlliL'Mles 
pou; le 1er semestje 1942, ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
-CtU!VAUEI. De LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le élécret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs. du CommissaÎre de la République au TogQ; 

. Le ronseil d'administration entendu dans sa séance dû 
- 30 décembre 1941; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMlI!ll. ,Les droits " ad valorem " ap
plicables aux marchandis~s à. l'entrée et il la sortie 
du territeire du T\lge semnt liquidés par le service 

. des douanes pendant le 'ler semestre 1942, en con
formité des indications du tableau l,. ci-annexé, qui' 

. serviront également à l'établissement des statistiques 
1 du cemmerce·pendant la même périede:. Vu le décret du 19 séptembre· 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du m. ART. 2. - La taxe sur le chiffre d'affaires sera
20 juillet 1937; . 

l ' perçue selen les valeurs prévues aux tableaux 1 et 2 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de pro

mulgation et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu. l'arrêté ,du 4 mai 1938 instituant une commisSion 

des mercuriales j 
Vu l'arrêté du 6 nov.émbre 1928 fixant les taxes ,à percevoir 

à l'entrée_ du territoire du Togo des produits d~ toute origine 
et de toufe provenance; , 

Vu l'arrêté du 23 J'umet 1935 déterminant le taux et les 
règles de perception e la taxe sur le, chiffre d'affaîres" et de 
la. taxe compensatrice; 

Après avis de la commission des mercuriales dans sa séance 
du '27 décembre 1941; 

ci-annexés se complétant. . 
ART. 3. ~~ Vu l'ilrgence, le présent arrêté est rendu 

immédiatement applicable et sera affiché dans teus 
les bureaux des circonscriptions administratives, de 
pestes du Territoire et dans rous les lieux d'usage.' 

ART. 4. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 'où. besoin sera. 

Lomé,.'le 30 décembre 1941. 
J.' de SAINT-ALARY. 

TABLEAU 

DES' MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEUR PENDANT LE PRE,\!JER sE~fESTRE 1942 POUR 

LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENTRÉE ET A LA SORTIE DU TOGO ET A 

L'ÉTABLISSEMENT DES ST ATISÙQUES DU COMMERCE 

DÉSIGNA TION DES MA RCHAND!SES 

Alcools dénaturés 

Amandes de karité. 


Amandes de p~lme. 

Bœufs. taureaux et va~ches 
Vea,ux et génisses. 
Mo'utons. 
Chèvres 

~ 
Animnux viv.mts 

Porcs. , 
P9ulets. . 

Volailles. Pintades. / . 
Canards :. \ 
Dindons. 

en coques
Arachides - . 

décortiquées 
salé Olt en boites métalliques.Beurre 
nOn salé autrement présenté 

Bière en bouteilles (bouteilles comprises). 
Biscuits de nler \ lêg.limanl.ucré8 - m,ins di 1. % di '.CllI (8).

? non sucrés 

Bougies de toutes sortes 


Bouteilles et flacons ~ plus de 0 lifre, 50 
de 0 litre, 10 à 0 litre, 50

importés pleins 
moins de 0 litre, 10 l " 

1 Cacao en fève 

, ~" 

IjNITÉ' VALORISA1'ION 
DE DU PREMl E R SEMBSTRE 

VALORIS'ATJON 1942 

L·hectolitre. 900 Crs. 
100 ldlogrllmmes brut. 160.

J·O'· 190-
non 1'9! 170 

800 
350 . 
120 - 
100 
100 

.8 

30 --'
100 

100 kilogrammes brut. 210 . 
260 

100 kilogrammes h brut· 3.600 
'  3400 

L'hectolitre. 1 (1 ) 850 
100 kilogrammes h net. i 550.

500 
. 2.500 , 

Le eç::nt, 200 
140 "'
100 
450 - 100 kilogrammes· net. 

(t) La valorÎsation mercuriale n'est applicable qu'aux seules bières dont le prix de facture est inférieur ou égal à 850 frs. 
l'hectolitre (bouteîlles 'comprises). Celles dont la valeur' de facture ··est supérieure à 850: frs. J'hectolitre (bouteHles comprises)· 
seront soumises aux droits. d1après cette valeur de facture majorée de .25°/0}, 

fl:) Les biseut" .de mer sucrés ~ plus ~e 15 Q/I,) de s~ cre seront taxés ad vaJorem. 
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DÉSIGNAT10N DES MARCHAN01SES _. 


. Café'vert d'origine'locale . 
. .. . 

Caoutchouc brut. 

Choco]a't-or~ina,ire e"n tablettes OÜ en poudre (1) .'. , 

Cinuimt (à l'excl.usion' du ciment fondu et ciment coloré) 

Cola. 

Confitures ~ " 

Coton égrené. 
Coprah. . 
Crevettes fumées 

" . 
50% de sucre OU plus. 
nlolns de 50% de sucre' 

Dames.jeannes ~t bop,honnes. 

Défenses d'éléphant . 

Dent d'hippopotame 

Drums et bidol1S en tôle importés pleins 

Essence 'de térébenthine, 


::::::0:: :~::;::~ 0>. r~I~;i.::::'" ,'';0. 
Farine de ma'nioc, , 

films cinématographiques . 

-' - en location. 


} bananes 

Fruits ,de tables frais? .tnanas. 


Fû"ts en fer ou 'Hcier importés pleins ~ 
, Grai~es de coto'n 

Graines de kapok 
Gnlines de sésame. 
Graines de ricin 
Graines de calebasses. 
Graisses végét.les alimentaires 

Huiles végétales 

Ignames 
Kapok non égrené 

!,apok égrené 

d'olives (2)r, 
i 

I
f \ 

d'arachid'es d'im- en dtsl 

portation . . 

bruie. 
",finis: 

en bouteillesou 
estagnons. . 

'd'afé{~hides de f<lhricatÎon locale. 
de karité 
de lin 

\ 	 de palme 

Légu'[iles secs entiers autres que ceux d)origine locale (3). 
Légumes secs d'origine locale' . 

. Mais 
Mazout (Gaz oil) 
Mil. 

sèches
Peaux brutes de bœufs ) vertes 
Peaux brutes de chèvres 

, Peaux brutes de nloutons. 

DB 
VALORISATION 

100 kilogrammes net .. 

100 kilogrammes brut, 
100 kilogrammes Ji! net. 
100 kilogrammes·brut. 
100 kilogrammes net. 
100 kilognin\mes hi net. 

100 kilogrammes net. 

La pièce. 
100.kilogrammes net· 

La pièce 
100 kilogrammes brut. 
100 kilogrammes %brut. 
100 kilogrammes net. 

Le mètre de longueur. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes Ji! net. 
100 kilngrammes net. 

100 kilogrammes brut. 

1.000 kilogrammes net . 
100 kilogrammes net. 
1.000 kilogrammes net. 
100 kilogrammes brut. 

10,0 kilogrammes brut. 

DU PREMIER: SEMESTR": 
1942 . ".. " 

À",bl"Q,&, 1.300 frs. • 
- Q,S.L400

Rob..la 900 
·1.500 
1:500 	

.85 
1.000 
1.750 
1.600 - 
1500 

260 
3.000 	- 

80 
18.000 
8.000,...... 

500 
900 
'12 

350 
450 
400 
200

1 -. 
0.10 

250 frs. 
_. 500 ...;. . 500 

20 
28 

180 "7" 

250,
300 
900 

2,100 
1.100 
1.400 

1.500 -" 

800 
430 

1.200 
en fOI. 290 
ell nae 25() 

300 
400 

!l'il 1.000 
hhn. 1.200 

900 
200 

1.200 
250 
800 
750 
460 

).200 
1.000 

.----.. '";t-;P~~~;;;~~~~~~~~(1)' ~1. va.lorisation mercuriale n'est applicable qujaux seuls chocolats dont la valeur de est oU égale à 
t.500 francs tes 100 kgs. demi-net. Ceux dout la valeur de facture est supérieure à 1,500 francs les 100 kgs. demi-net. Sieront 
soumis aux: droits d'après cette valeur de facture màjor~e de 25 -n!Q. 

(2) Non comprÎsles hui1es de table contenant une certaine proportion d'huile d'olive qui sont taxées ad va1orem. 
(3) Les légunl8S en fanne sont taxés ad valorem F + 25 °ln. 
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DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

l, 	 
! " 

, 

Pimè'nt d'origine locale 

Poivre d origÎne locale 
Plombs' bruts en saumons ou laminés. 

i Pois~ons secs et fumés. d~origine locale 
'Poissons secs salés. . 

i Riz. , . 

• DE DU PREM'ER SEMESTRE 

-VA~ORISA'rION t942 

pelit. 2,000 
100 kilogrammes brut mayeos 1.600 

grns 1300 
2.000 -

,  900 -' 
100 kilogrammes oet 600

600 
100 kilogrammes brut 

-
260

1.850 Saindoux. -	 . 100 kilogrammes ~ net. , 
" S.avons aut:es que Ceux de \ en cubes, barres ou pains à 


parfumerIe: (genre saVon ). nu . . . . . 100 kilogrammes net. 
 800 
1 ·de Marseille) . . . . { autrement présentés  850 ~ 


:_ SemouJes et pâte~ 'alim~ntajres 4t,10{lkilogra'n'lmes J~ net. 
 900 

il, Souchet comestible , . . 100 kilogrammes nei: 
 800 
" , 330 -~ 


l'àbioca cribl<lge •• 100 kilogrammes Ilet. 

Tapioca '. 	 100 'kilogrammes net. 

100  \ i
500

1 t jambon ..lier en boa. • 100 kilogrammes' ;~ net 
1 VégéhlUX fihlmentèux et tiges-à ouvrer· . " 	 100 kilogrammes, net. 

4.500 
\ d'~ jambons autres . 1'00 kilogrammes .nel 1 4,060 

Viandes salées. 1 e porc . 1 d 1 h 
 3,000 100 kilogr"1mmes net ' , or .en, P ~nc es. 
/ (, sauclssop a nu 100 kilogrammes .7, brUI, 4.500 :::... 


Vinaigres autr~s que de parfumerie en flits .' L'hect;'litre. , 
 400 
Vins ordinaires 'en mts (1) .. 	 LlhectoHtt-e. 400 ~ 


i Autres produits sonnlis il la taxation ad valorem (2)
, ~l 
(1) Cette valorisation n'est applicable qu'aux seuls ~ViDS ordinaires en ft'lts, dont le prix de facture (embaUag~ cOlupris) est 

égal ou inférieur à 400 frs. l'hectolitre. Pour les vins ordinaires importés en demi-muids, la valeur de J'emballage est fixée for~ 

faitairenlcot à 400 fl's •. Les boissons de l'espèce, dont 'le prbc de vente dépasse 400, frs. thectolitre Jogé. échappent il la mercurÎalisa
tion et sont par suite, soumises ~u.'" droits d'après la valeur de facture nmjorée de 25<1/.. , 

(2) Les produits nOll dénommés au tarif et non. mercurinlisés ~ont passibles d'un droit de 100/. de ln facture (enlballage com
pris) 'majorée ete 25<;/0, 

NOTA. La taxe nd vnlorcm applicable à une marchandise c~uvre à ln fois le contenu et le contenant lorsque,le produit est 
jn~posé d'après le prix de facture, c'est-à-dire d'n'près le prix de la marchandise au moment où eUe sort des magasins du 
commerçant expéditeur (embailage. compris). II résulte de ces ,dispositions que les droits à appliquer aux p~oduits non 
mercurialisés et renfermes dans' des embanages mercurialisés (vins ordinaires en bouteilles,'huiles Jourdes conteriut.s dans dès drums' 
en telle, etc.••) ne peuvent être basés que sur le prix de facture de l'envoi, c'est-à-dire sur. la valeur cumulée du contenu et contenant 
avec. majoration de 25% , Il n'y a' dès lors pas lieu. da~s le Càs envisagé, de faire,supperter en outre à remballage mercurialis.é 
le droit qui lui est propre d'après la valorisation merçuriale. 

-_...._-~ 

TABLEAU Il. 

UNITÉ 1 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE 

PERCEPTION 

IMPORTATIONS 

Sucres raffinés· . 
, Tàb.cs en fellilles 

Cigarettes en bOîtes métalJiques. 
Cigarettes cn paquets . 

. . Ide traite (1).
GlUS el Gen lèvres t (1 ) au res .. 
Whisky. ' 

• 	 Rhllms en bout~ilIes ' 
Rhums en UltS 

100 kilogrammes net 

rbectol i (ré 

, 700 frs, 
3,500 

12.000 
3.200 -; 
1.700 ~ 
3.500 
5.000 
3,000 
2.000 --:., 

(1) Sont considérés co~mmc gins autres ,tous les gins dont la v;:,leur sur facture (emb~lhlge compris) excè.de 1.700 francs.. 
, ('hectolitre. 

) 
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1 DÉSIGN ATIQN' DES MARCHANQISIlS
i 

. 
. 

1"''''< '" m".H uHes de pétrole Pétrole en caisse et. . . . estagnons . 
et de schiste Essence en vrac et en fûts 4 • 

Essence en caisse et estagnons '. 


Tôles ondulées en fer gaha!1isé pour toitures (y com
pris les faîtières) ,
: 


~ en sacs , , , , 

Sels en flacons. . - '. . , 


autrement présentés . 

Allumettes chimiques (boItes conten.nt 100 allu

mettes au plus). !, 
, . 

I! Autres :,tieles non désignés ci~dessus, 
" 

- .--"'- 

UNITÉ 
DE 

, 
. PERCEPTION 

100 kilogrammes net 
-
-

" 

-

-

100 kilog,l/2 net 

100 kilogrammes net. 


Les LOOOboltes 

Valeur définit: par' articl~ 5,·
-

1 arrêté 336 du 23 juillet 1935, 

(2) Les présentes "alorisations' couwent l'empnHage (caisses. mts. estagnon~).. 

ARRETE No 784 por/aM abrogation de l'aliiléa 2.de 
l'article premier de l'arrt:té no 336 du 23 iuitlet 
1935 déterminunt les règles de. perception· de ·lll 
taxe sur le chiffre d'affaires et de la tuxe compen
satrice. . 

.L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES,. 
CHEVAlJ~ DE LA LtOION (YHONNEÙR, 


COMMISSAIRE DI: FRANCE AU' TOGO p, 1,. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 
et les pouvoirs' du Commissaire de la .République au Togo;.' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlaht réduction deS 
dépenses administratives du· Togo, . moçlifié par· .celui du 
20 juillet 1937;. 

Vu le, décret du 30 décembre 1912 ~sur je .rég#ne finande)' 
<les colonies; . 

Vu' l'arrêté nO 106 du 21 février 1931 'déterminant le' taux' 
-et les règles de' pç-rœption de la ·taxe sur le chiffre d'affaires 
~t instituant une taxe compensatri~e; . - . 

Vu l'arrêté nO 232 du 2 mai 1932, modifiant le taux de 1. 
taxe sur le chiffre . d'affaires à l'exportation;' . 

Vu les arrêtés nO 118 du 22 février 1933 et n' 192 du 
M mars 1933 suspendant provisoireinent la perception de' la" 
taxe sur le chiffre i:{'affaires à Jtexpodatkm du coton, du 
kapok, du maïs, du manioc, de la farine de manioc et du 
.tapioca; 

Vu l'.arrêté na 559'. du 4 octobre 1933 exemptant de la taxe 
-compensatrice les fournitures importées par Je gouvernetnçnt 
au titre des prestations en nature; " 

Vu l'arrêté nO 756 dù 15 décembre 1933, modifiant le taux 
·de la taxe $ur I.e chiffre d'affaire.1; perçue à PexpcI'tation 

. sur les: fruits· et graines oléagineux. les, matières grasses 
cet leurs dérivés; 

Vu la convention intervenue à An'écho Je 5 novembre 1931 
.entre le lieute.lantMgouverneur du Dahomey et le Commissaire 
de la République au Togo; . 
. Vu l'arrêté nO 336 du 23 juillet 1935 dérerminant les règles 
-de perception de la taxe sur le chiffre d'affaires et de la 
taxe compensatrice; . 
. Le conseil" d'administration entendu' dans sa. séance du 

30 décembre, 1941;, 

ARRETE ,
ARTICLE PREMIER, - Est abrogé l'alinéa 2 de l'artl

.-cle premier de l'arr~té nO 336 du 23 juillet 1935 
-déterminant les règles de perception de la taxe sur 
le :chiffre d'affaires et de la taxe compensatrice ainsi 
libellé: 

• 

' 

1 

..

YALEURS ~ 
1 • 

250 
300 
275 
325 

1,000 
'100 
700 
100 

350 

~ 
- (2) 
- (2) 
- (2) 

-
-
-' 
-

-

. ! 

" 

. 

J 


: « 20 -" sur le chiffre d'àffaires annuel représ'enté 
, par le montant des ventes, quand celui-ci' atteint oiJ Il , dépasse SoiXANTE-QUINZE MILLE FRANCS .(75.(100 frs,)li' pour les patentés ne fàisant 'ni. l'impOrtation, ni l'ex

portation ». _.~ 

ART. 2; -~ Le présent arrêté sera enregistré, corn: . 
muniqué et pubHe· partout où besoin. sera, 

. Lomé, le 30 décembre 1941. 
J, de SAINT-ALARY, 

C, F. T, 
--. 

Buc(qe' 

ARRETE N° 785 aruorisl/nt'un prélèvement. S!1r te 
fof1-d$ de r8noIU'etlefJLeI!t du budget anllexe de t'ex- t

.Ii l'toUl/tion du demi" de fel:' et, dtL wharf, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COU)N1ES, 

·ClfEVAf..IER DE LA LOO10N D'HONNEUR, 


-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P, l,.

,i 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ': et .les pouvoirs du Commissaire de la République' au Togo; ,'"il 
Vu le décret du 19 septembre 193.6 porl,;nt réduction des 

dé~hses administratives 'du Togo, modifié par celui du 
20 .juillet 1937; 

1 
Vu l;arrêté interministériel du 2' juillet 1923, instituant un , 

fonds de re'nouvellement spécial du service des voies ·de péné::
tration et du wharf du Tçgo; . 

Vu l'arrêté nO 717 du 24 décembre 1941 rendant provisoire- !
,! ment exécutoire le budget annexe de l'exploitation du chemin ,,~ 
il de fer et du wharf pour l'exercice 1942; , .: 
d Vu . le rapport nO 576 c, .f, du 27 décembre 1941 du 

.directeur du -résseau des ehemins 'de ferj ", 

1 Le conseil' d'administration entend~ dans' sa séance" 'du
I 30 décembre 1941';. --. 

1 ARRETE: 
AI<T1CLE PREMIER, .Est autorisé le prélèvement 

de la somme de: DEUX CENT DOUZE MILLE CINQ CENTS 
FRANCS sur le' rompte du fonds spécial - Fonds de 
renauvellement du budget de l'exploitation du chemin 
de ,fer et du wharf du ToglO. afin de permettre le' 

. paiement des qépenses inscrites. au chapitre XIII de. 
l'exerdce 1942, , 

http:conten.nt



